  PROVINCE DE HAINAUT
                   ARRONDISSEMENT DE MONS

COMMUNE DE DOUR  - COMMUNE DE QUIEVRAIN

COMMUNE DE BOUSSU  – COMMUNE DE HENSIES
Demande de permis Unique

Avis à la population

Les Collèges Communaux de Dour, Quiévrain, Boussu, Hensies  informent la population de l’ouverture d’une enquête publique du  18 février 2010 au 19 mars 2010  relative au projet suivant :

Démolition et reconstruction d’une surface commerciale , rue d’Elouges 104 à 7370 Dour 

Toutefois, le projet n’est pas conforme à la destination du plan de secteur (zone d’activité économique industrielle ) , l’article 127§3 du CWATUP , tel que modifié à ce jour sera éventuellement d’application. La demande rentre sous le champ d’application de l’article 127§1er,5° du CWATUP ( site à réaménager SAR art 169§4) 

Ce projet a été introduit par COLRUYT  GROUP SA Chaussée d’Enghien 196 à 1500 Halle 

La population est invitée à :

1. Consulter le dossier soumis à l’enquête publique, à l’adresse suivante : 


- Administration Communale de DOUR , Service de l’Urbanisme, rue Pairois 54 à 7370 Dour , le lundi , mardi , jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00 et le mercredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 16h00. Les lundis de 16h à 20h uniquement sur rendez-vous en appelant le 065/ 761.862 ;

_- Administration communale de QUIEVRAIN, rue des Wagnons, 4 à 7380 QUIEVRAIN, aux jours et heures suivantes :du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et le samedi matin de 10 h 00 à 12 h 00 

- Administration Communale de BOUSSU du lundi au vendredi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 15h30 et le samedi matin uniquement sur rendez-vous en appelant le 065/71 73 81.
- Administration Communal de Hensies, Service de l’Urbanisme, Place Communale n° 1 à 7350 HENSIES, au jours et heures suivantes :

   - du lundi au vendredi de 8h30 à 11h00 et de 13h30 à 15h30 et le samedi matin uniquement sur rendez-vous en appelant le 065/76 73 52.

2. Introduire par écrit, ses observations et réclamations au

Collège Communal de Dour Grand’Place 1 à 7370 Dour avant le clôture de l’enquête publique le 19 mars 2010 à 16 h 00 Tout courrier doit comporter le nom, l’adresse et la signature du réclamant. Les observations et réclamations orales sont à formuler au service de l’Urbanisme, rue Pairois 54 à 7370 Dour ;

Collège communal de la commune de Quiévrain, rue des Wagnons, 4 à 7380 QUIEVRAIN avant le 19 mars 2010 à 17 h 00. Tout courrier doit comporter le nom, l’adresse et la signature du réclamant. Les observations et réclamations orales sont à formuler au service de l’Urbanisme, rue des Wagnons, 4 à 7380 QUIEVRAIN ;

Collège communal de la commune de Boussu rue Fr. Dorzée, 3 à 7300 BOUSSU avant le 19mars 2010 à 09 h 00. Tout courrier doit comporter le nom, l’adresse et la signature du réclamant. Les observations et réclamations orales sont à formuler au service de l’Urbanisme - voie d’Hainin, 27 à 7300 BOUSSU. 

Collège Communal de la commune de Hensies, place Communale n° 1 à 7350 HENSIES, avant le 19 mars 2010 à 10 h 00. Tout courrier doit comporter le nom, l’adresse et la signature du réclamant.     Les observations et réclamations orales sont à formuler au service de l’Urbanisme, Place Communale n° 1 à 7350 HENSIES

3. Toute personne peut obtenir des explications techniques sur le projet auprès :

      -  COLRUYT GROUP SA Chaussée d’Enghien 196 à 1500 Halle 

      - de M. le Fonctionnaire Technique de la Région Wallonne, Place du Béguinage, 16 à 7000 MONS

      - de M. le Fonctionnaire Délégué de la Région Wallonne, Place du Béguinage, 16 à 7000 MONS

                                                                                  Par le Collège,


La Secrétaire Communale , 






Le Bourgmestre, 


(s) Carine Nouvelle 







(s) Carlo Di Antonio 


Le Secrétaire communal,                                                                         
Le Bourgmestre,

           (s) Ph. Bouchez                                                                                          (s) D. Dorsimont   

            Le Secrétaire Communal, 






Le Bourgmestre, 


(s) Jeanny Loth







(s) E. Thiebaut
Le Secrétaire Communal, 






Pour le Bourgmestre, 











L’Echevin de l’Urbanisme 


(s) W Iwankiw







(s) M Vachaudez 
